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JEUNES d'obligation. [*]
1° LesQualre-terapg (ou)
Leg premiers raercredi, vendredi et Ramedi,

après le 1er dimanche de CarCm*
après lafCtede la Pentecôte, '

après le 14 septembre,

oo Le Cnv^U^^ 'V'^
décembre ou aprè« le 3e dim. de l'Avent.

30 Tn,^V "^
tO"t

r."*'^'' ^^^''Pté les dimanches.
ia i

!«?,'nercredi3 et vendredis de l'Avent.

\7 >" î' 1^ ,^r'''
^' ^^ Pentecôte, des apôtres St. Pierre etSt. Paul, de l'Assomption et delà Toussaint.

^«rre et

LES JOURS MAIGRES OU D'aBSTINENCE. [fj

20 Ton! !"' ^'"V^'^^temps de l'année,

rete de NoJr
"'^

' ^' ''*""^'' ^^°"^P*« ^^^"^ «^ tomberait la

desLsL^^^""
^'' ''^'^'^ °^ ^'0° observe le jeftne, [voir 4P ci-

|o 'T^'uTfJs'meLl';-^'"^''^' ^* ^^' *'oîs jours suivants,

semaines du cSe''' ''"^''"' ^* «*'"^^'' ^«« «i°'ï P'e'^îè'^^
jo^ Le dimanche des Rameaux et les six jours de la semaine-

N r"*"? If
.^^^r'-dis et vendredis de l'Avent.

rabstin;nce J'eTà dir'o^r'"?
^"Carême où il y a dispense de

i- icimis UB laue usage de poisson da^Via ce repas.

l'avent.

pl«s'pSi^^,rf^?e''de si aI.7^ "^ *°"^^'"^ ^^ ^'---«^^ J-

entre le 27e jou de novembre et le'ser 7/"''
r'"^* *P''r '•

^"^"'^ =

j ""^^'""'^^ ^' le de de décembre exclusivement.

TEMPS OU LA CELEBRATION DES MARIAGES n'esT PAS PERMISE.

mklhît'vï^enr-^^^^^^^^ défendue depuis le premier Di-
le Mercredi des Cendres ;.<,n..^/'^v"'^

.nclus.vement
: et depuis

inclusivement.
^'"^^'^^ J^^qu au Dimanche de Quasimodo, aussi

ibS^ ^:t'ï p:]T^;:t::^^'^''^^'^^> «--dé en

m D'après l'induit cité plus haut.
t


